
(Massage tantrique incluant le massage de toutes les zones du corps, y compris la zone intime)

DOCUMENT DE CADRE, DE CONSENTEMENT ET DE NON-AMBIGUÏTÉ

Massage intégral conscient et massage meditatif de reconnexion corporelle

1. Identité du / de la client·e

Nom : …………………………………………………………………..
Prénom : ……………………………………………………………….
Date de naissance : …………………………………………………….
Adresse : …………………………………………………………………
Téléphone / Email : ……………………………………………………..

2. Compréhension du cadre (cases à cocher obligatoires)

2.1 Nature du massage

☐ Je reconnais que le massage proposé inclut l’intégralité du corps, y compris les zones dites intimes.
☐ Je comprends que ce massage relève d’une approche tantrique bien-être, centrée sur la respiration, l’énergie, la conscience
corporelle et la détente profonde.
☐ Je comprends que le massage peut inclure des réactions involontaires (émotions, afflux sanguins, plaisir corporel, sensations
d’extase), mais que cela n’a rien à voir avec un acte sexuel.

2.2 – Informations complémentaires

Ce massage est un massage bien-être, non thérapeutique, non médical, non sexuel.
Il peut inclure : effleurages lents, mobilisations douces, pressions, ancrages, dans un cadre strictement professionnel.
Il peut accompagner :

trauma physique ou émotionnel,
vécu d’accouchement, maladie, perte/prise de poids,
perte de libido,
difficultés à habiter son corps,
besoin de réconciliation avec l’image corporelle,
besoin d’écoute et de présence.

3. Cadre professionnel

3.1 – Engagements de la praticienne

La praticienne s’engage à :

accueillir dans un cadre neutre, bienveillant et sécurisé ;
respecter la confidentialité ;
utiliser uniquement des gestes professionnels, jamais ambigus ;
ne jamais se dénuder ;
interrompre la séance en cas de dépassement d’une limite ;
préserver une distance professionnelle, malgré la proximité physique induite par le massage.



3.2 – Engagements du/de la client·e

Le/la client·e s’engage à :

respecter le cadre annoncé ;
ne formuler aucune demande sexuelle, explicite ou implicite ;
ne pas tenter de toucher la praticienne, quelle que soit la zone de son corps ;
signaler toute gêne physique ou émotionnelle ;
comprendre que tout comportement déplacé entraîne l’arrêt immédiat de la séance, sans remboursement.

4. Cadre non sexuel et pratiques interdites (cases à cocher obligatoires)

☐ Je reconnais que la praticienne ne se dénude pas.

☐ Je comprends qu’il n’y aura aucune pratique sexuelle, notamment :

absence totale de masturbation,
absence totale de fellation,
absence totale de pénétration,
absence de tout acte érotique ou sexuel.

☐ Je comprends que le massage n’a pas pour objectif l’excitation sexuelle, ni la recherche d’orgasme.

☐ Je comprends la distinction entre :
orgasme (acte sexuel),
extase (phénomène énergétique ou émotionnel pouvant survenir dans un cadre non sexuel).

☐ Je comprends que toute tentative sexuelle, comportement déplacé ou tout geste inapproprié met fin à la séance sans
remboursement.

☐ Je reconnais que la praticienne propose un massage bien-être légal, déclaré, non sexuel.
☐ Je comprends que proposer, suggérer ou tenter d’obtenir un acte sexuel rémunéré peut constituer une infraction pénale
(sollicitation sexuelle ou proxénétisme passif).
☐ Je comprends que toucher la praticienne sans son accord peut constituer une agression sexuelle, passible de poursuites.

6. Rappel juridique (cases à cocher obligatoires)

5. Consentement éclairé

Je comprends et reconnais que :

Le massage intégral conscient peut dans certains cas générer des émotions intenses ou une sensation de proximité, liée
uniquement au travail énergétique et corporel.
Il ne s’agit en aucun cas d’une relation personnelle, sentimentale ou sexuelle.
Je m’engage à garder à l’esprit la dimension strictement professionnelle du cadre, même en cas de sensations émotionnelles ou
énergétiques.
Je peux arrêter, demander une pause, ou modifier mes limites, à tout moment.
Si je ne souhaite finalement plus que la zone intime soit massée, ma décision sera respectée immédiatement, sans justification.
Je participe à cette séance de ma propre initiative, en pleine responsabilité.



Fait en deux exemplaires identiques, chacun conservé par l’une des parties.

8. Déclarations finales du / de la client·e

(cases à cocher obligatoires)

☐ Je confirme avoir compris la nature du massage et son cadre strictement non sexuel.
☐ Je m’engage à ne formuler aucune demande sexuelle, explicite ou implicite.
☐ Je m’engage à ne pas toucher la praticienne, quelle que soit la zone de son corps.
☐ Je m’engage à ne jamais tenter de faire sortir la praticienne du cadre professionnel.
☐ Je comprends que toute tentative sexuelle ou tout comportement inapproprié met fin à la séance sans remboursement.
☐ Je comprends que la praticienne peut refuser ou interrompre une séance à tout moment en cas de comportement déplacé.
☐ Je m’engage à respecter toutes les limites annoncées oralement et par écrit, ainsi que mes propres limites annoncées durant la
séance.
☐ Je confirme avoir reçu toutes les explications nécessaires concernant :
    • la nature du massage
    • le cadre professionnel
    • les zones du corps massées
    • mes droits et mes limites
    • les comportements interdits
    • le rappel à la loi

8. Signatures

Je paraphe chaque feuille et signe ce document en pleine conscience, librement et volontairement.

Lieu : ………………………………
Date : ………………………………

Signature du / de la client·e
(mention manuscrite : « Lu, approuvé et accepté »)

…………………………………………

Signature de la praticienne :
Mme Balem Anaïs - Une Bulle de Bonn’Eure
Auto-Entrepreneur Siret : 804 116 531 00026 

…………………………………………

Agression sexuelle – Article 222-22 du Code pénal

« Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise. »
Peine maximale : 5 ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende.
Source officielle : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006165892/

Prostitution / sollicitation – Article 611-1

« Le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir des relations sexuelles en échange d’une rémunération est puni d’une amende de 1 500 €. »
Source officielle : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/

Proxénétisme – Article 225-5

« Le proxénétisme consiste à aider, assister ou protéger la prostitution d’autrui. »
Évoqué ici pour rappeler qu’un praticien peut être accusé injustement si un client tente de sexualiser la séance.
Peine maximale : 7 ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende.
Source : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/

7. Extraits du Code pénal français


